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Mme Limon, Mme Le Feur, Mme de Lavergne, M. Damien Adam, M. Anato, Mme Beaudouin-

Hubiere, M. Besson-Moreau, Mme Bessot Ballot, Mme Blanc, M. Blein, M. Bothorel, 
Mme Brunet, M. Cazenove, M. Cellier, Mme Crouzet, M. Daniel, M. Delpon, M. Démoulin, 

Mme Do, Mme Dubos, Mme Hammerer, Mme Hennion, M. Huppé, M. Kasbarian, Mme Le Meur, 
Mme Lebec, M. Leclabart, M. Lescure, M. Lioger, M. Martin, Mme Melchior, M. Nogal, 

Mme O'Petit, Mme Oppelt, Mme Petel, M. Potterie, M. Sempastous, M. Sommer, Mme Tiegna, 
M. Ferrand et les membres du groupe La République en Marche

----------

ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Elles peuvent rédiger des clauses de partage de la valeur ajoutée, afin de répartir la valeur entre 
toutes les parties de la filière. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le règlement Omnibus issu d’une série d’améliorations techniques concernant la Politique Agricole 
Commune en date du 1er janvier 2018, ouvre la possibilité aux interprofessions de construire un 
partage de la valeur ajoutée. Ce système a déjà fait ses preuves dans des systèmes de régulation et 
de gouvernance comme celui du comité interprofessionnel du Gruyère et du Comté (CIGC). A cet 
effet, le présent amendement propose aux inter professions de rédiger des clauses de partage de la 
valeur ajoutée afin de rémunérer correctement chaque acteur de la filière.


